
Ordonnance Magistrale

N" lX-8 du L9 mars 201-9

poRTANT suR LA cRÉRrow Du cERCLE cHRÉrEru pouR TENVTRoNNEMENT SATNTJEAN

GUALBERT

Le Maître

Vu la Règle des chevaliers de Notre Dame, chapitre 1.4,1.5

Vu les Constitutions de la Militia Sanctæ Mariæ, chapitre 1,.2,2.3,8.4

Après avoir prié Dieu et pris conseil,

Considérant les défis environnementaux qui menacent notre « Maison commune » la Terre;
Considérant que Ia MSM est une institution catholique attentive aux signes des temps et qu'en ce

moment de l'histoire, l'un des problèmes se posant aux chrétiens ainsi qu'aux Chevaliers de Notre
Dame est la défense de notre « Maison Commune »» selon l'expression de 5S le pape François dans
son encyclique Laudato si;
Considérant que nous souhaitons ajouter notre voix à la défense de la Création ;

Considérant l'expérience heureuse et probante du Cercle Chrétien pour l'environnement établi au

Portugal par le Prieuré St Nuno de Sante Maria en 2017 ;
Vu la reconnaissance du Cercle par la Commission Portugaise Justice et Paix de l'Église ainsi que par
le Cardinal Turkson, actuel Préfet du dicastère du développement humain intégral ;

ORDONNË:

La création du Cercle chrétien pour l'environnement

Que le Cercle Chrétien pour I'environnement:
a

a

a

a

développe des actions de défense de notre patrimoine naturel.
promeuve des actions de sensibilisation à la biodiversité et à la géo-diversité.
sensibilise la communauté à l'importance vitale de l'eau, indispensable à la vie.
promeuve une (( culture de l'écologie » inspirée par la doctrine sociale de l'Eglise

concernant la nature;
célèbre la « journée mondiale de prière pour la création >r Ie 1"' septembre de chaque

promeuve des colloques, débats, expositions et autres activités en rapport avec les
objec'tifs de ce cercle, en se fondant sur les enseignements de l'encyclique « Laudato Si »

r collabore et encourage la plantation de flore autochtone dans nos nations ;
r pronleuve la sauvegarde de la biodiversité et de la géo-diversité, le respect de l'eau, de

la nature et de toutes les créatures dans la création de Dieu.

1.

2.

a

année;
a



3. Que le Cercle Chrétien pour l'environnement soit dirigé par un Président désigné par le Maître
pour une durée de 3 ans. Le Président peut-être un membre de l'Observantia, de la Familia ou de la
Mouvance de la MSM, Le Président rend compte au Maître de son action régulièrement (au

minimum annuellement)sous une forme à définir.

4. Qu'il puisse être créé, dans les Nations où l'Ordre est structuré, une association répondant aux

buts du Cercle Chrétien pour l'environnement, dont le dirigeant est nommé par le responsable

national et dont le nom est accepté par le Président.

5. Que les Patrons du Cercle Chrétien pour l'environnement sont Saint Jean Gualbert (San

Giovanni Gualberto, abbé bénédictin et fondateur de la congrégation des Vallombrosains) dont la

fête est célébrée le 1-2 juillet et Saint François d'Assise dont la fête est célébrée le 4 octobre.

Cette ordonnance est donnée ad experimentum pour une durée d'au moins 3 ans.

Donnée à Braga, le 19 mars en la fête de Saint Joseph

Carlos Alberto de Aguiar Vieira Gomes
Maître
Pauper - Miles - Peccator
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Pour contre seing
Le Chevalier Xavier de Chasteigner
Chancelier


